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) prendre des dispositions appropriées en vue de la coopération
des organisations représentatives des armateurs et des gens de
mer à l'organisation et au fonctionnement des services publics
de recrutement et de placement des gens de mer, là où ils
existent;

a4 déterminer, compte dûment tenu du respect de la vie privée et
de la nécessité de protéger la confidentialité, les conditions
dans lesquelles les données personnelles sur les gens de mer
peuvent être traitées par les services de recrutement et de
placement des gens de mer, y compris la collecte, la
conservation, le recoupement et la communication de ces
données à des tiers;

e) disposer d'un mécanisme de collecte et d'analyse des
informations pertinentes sur le marché du travail maritime,
notamment sur l'offre actuelle et prévisible de gens de mer
enbarqués classés par âge, sexe, grade et qualifications, ainsi
que sur les besoins du secteur, la collecte de données sur l'âge
ou le sexe n'étant admissible qu'à des fins statistiques ou si
elles sont utilisées dans le cadre d'un programme visant à
prévenir toute discrimination fondée sur l'âge ou le sexe;

1 ellier à ce que le personnel responsable de la supervision des
services publics et privés de recrutement et de placement des
gens de mer qui, à bord, ont des responsabilités dans la
sécurité de la navigation et la prévention de la pollution soit
convenablement formé, en ayant acquis notamment une
expérience reconnue du service en mer, et à ce qu'il possède
une conassnc appropriée du secteur maritime, y compris
lesinstruments internationaux maritimes sur la formastion, les
certifias de capacitéet les normes dutraval,

9) recrire des normes opériationnelles et adopter des codes de
conduite et des pratiques éthiques pour les services de
recrutement et de placement des gens de mer,

le cadre d'unsysitmede normesde qualité.


